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TGV
Question écrite n° 6371

Texte de la question

M. Francois Sauvadet attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la
necessite de developper les liaisons ferroviaires Rhin Rhone a l'horizon de l'an 2000. Suite a l'annonce faite par
le Gouvernement de relancer les trains a grande vitesse en realisant simultanement le TGV Est et le TGV
Mediterranee, il est regrettable de constater qu'aucune decision de realisation n'a pour l'instant ete prise en
faveur du TGV Rhin Rhone, ce qui a pour effet de priver des regions telles que la Bourgogne de cette voie de
communication moderne, condition sine qua non de son expansion future. Par consequent, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il est dans ses intentions de reexaminer cette situation pour preparer l'avenir des
regions concernees, le developpement de leurs echanges industriels et commerciaux avec leurs principaux
partenaires, y compris europeens.

Texte de la réponse

Le projet de TGV Rhin-Rhone, retenu au schema directeur national des liaisons ferroviaires a grande vitesse,
approuve par decret en avril 1992, est inscrit au reseau europeen de trains a grande vitesse propose en
decembre 1990 par le groupe de travail a haut niveau de la commission des communautes europeennes. Les
etudes preparatoires au schema directeur national avaient mis en evidence la possibilite de realiser ce projet par
phase dont la premiere pourrait consister en une ligne nouvelle reliant Mulhouse a la Bourgogne. C'est dans ce
contexte que la decision a ete prise au mois de septembre 1992 de lancer les etudes preliminaires de la
premiere phase. Une convention d'etudes a ete signee le 7 mai 1993 a Besancon entre l'Etat, la SNCF et les
conseils regionaux d'Alsace, de Bourgogne et de Franche-Comte. Le prefet de la region Franche-Comte,
designe comme pilote et coordonnateur de la phase de consultation, a lance, en application de la circulaire du
15 decembre 1992, le debat prealable aux etudes de trace. Ce debat, qui s'est tenu au cours de l'ete 1993 sur la
base d'un document transmis par le ministre, a rassemble l'ensemble des responsables concernes et
representatifs des interets en jeu. A l'issue de ce debat, le prefet coordonnateur doit en etablir le bilan et
proposer au ministre de l'equipement, des transports et du tourisme un cahier des charges de l'infrastructure. Ce
cahier des charges qui sera rendu public exposera les finalites du projet et justifiera l'ensemble des choix
envisages. La publication de ce cahier des charges par le ministre de l'equipement, des transports et du
tourisme permettra de lancer les etudes de trace proprement dites. Si aucune decision de realisation n'a ete
prise pour le projet de TGV Rhin-Rhone, compte tenu des priorites definies par ailleurs et des contraintes
economiques et financieres qui pesent autant sur la SNCF que sur l'Etat, les procedures rappelees
precedemment marquent bien tout l'interet que le Gouvernement porte a cette liaison.
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